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JOURNAL CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DU MIDI. 

AVIS. 

A dater de lundi prochain et jusqu'à la fin de 

la session des chambres , le Précurseur paraîtra 

le lundi , et il ne sera point publié de 2V° le jeudi. 

LYOI\, 7 FÉVRIER 1829. 

DE L'ASSOCIATION FOBMÉE A LYON POUR LA DÉFENSE 

DE LA RELIGION CATHOLIQUE. 

( Deuxième article.— Organisation.) 

Le Précurseur a déjà fait connaître l'existence de 
cette Société qui , sous le prétexte apparent d'op-
poser, comme le dit M. V. de Vei na, les écrits aux 
écrits , d'encourager les écrivains qui compose-
raient (i) des ouvrages utiles à la religion (2) ; 

de Janiliter en Fran.e la circulation de ceux qui 
se'oient publiés en pays étrangers (3) , nous me-
nacé de faire revivre parmi nous les beaux lems de 
la ligue , si la raison publique n'en fau pas justice. 

Nos lecteurs seront sans do'ite bien aises de 
connaître l'organisation de l'Association. « Elle est, 
» dit M. de Verua , simple comme elle do:t l'être 
» quand il s'agit d'une vaste entreprise. Un conseil-
ï- général est établi à Paris ; il a pourvu à l'admi-
•» nistration de la Société par une direction générale 
» de cinq membres choisis dans son sein savoir : 
» trois ecclésiastiques et deux laïcs. C'est par son 
» intermédiaire que le conseil correspond avec les 
» associés-trésoriers de l'œuvre, chargés plus spé-
» cialement, mais non pa.s exclusivement , de faire 
» connaître l'Association et de lui donner de l'ac-
v croissement. 

» Une autorisation (4) particulière pour le diocèse 
» de Lyon y établit l'Association sur ie même 1110-

» dèle : un conseil-général , une direction , des 
S> associés-trésoriers choisis dans tous les quartiers 
» de la ville, dans les villes prin ipales et les chefs-
» lieux d'arrondissement , pour faciliter la percep-
» tion des ahomiemens , et correspondre, d'une 
V part, ave la direction, de l'autre, avec les asso-
» ciés de leur arrondissement. » 

Un avis imprimé à la suite du procès-verbal de 
la séance de l'Association , nous apprend les noms 
des membres du conseil ainsi que ceux des prin-
cipaux associés-trésoriers. 

Voici ce qu'on lit : 
« Mgr. l'archevêque est président-né de l'Asso-

lé ciation dans son diocèse ; MM. les vicaires-géné-
» raux,toutle chapitre de la Cathédrale , MM. les 
» curés et vicaires des paroisses , en un mot tout 
» le clergé de Lyon, les principales autorités, et 
» les personnes les plus notables de cette ville , se 
» sont empressées de donner leurs noms pour faire 
» partie de l'Association, comme membres du con-
» seil-général ou comme associés-trésoriers ou sim-
s> pies associés. » 

La direction est composée de douze membres : 
MM. l'abbé Cattet, vicaire-général, président ; V. de 
Verna, député , vice-président ; Benoît Coste, agent 
de change , trésorier ; le comte d'Herculais et l'abbé 
Pelagaud , secrétaires ; l'abbé Frangin , chanoine; 

(1) Il paraît que MM. de l'Association et M. ftusané , leur 

Smprimeur , ont conservé la vieille orthographe . saj»s doute 

*u haine de ce damné de Voltaire. 

(a) Par exemple, les récits des miracles de St-Jubin , de 

Marie-Alacoque et de la Croix de Migné. 

(3) Et sans doute aussi des bulles clandestines en faveur des 

Piévérends Pérès Jésuites. 

(4) De qui émane cette autorisation ? quel est le pouvoir 

•cculte qui l'a conférée ? vieut elle de Paris ou de Home ? 

l'abbé de BulTevent, chanoine ; Journel , avocat ; 
Déplace , Nouvollet , Charlet , et un douzième qui 
n'est pas encore nommé. 

Pour faciliter la perception des abonnemens , il 
existe encore dans chaque paroisse , sous la pré-
sidence du curé(i), un comité composé d'un tré-
sorier et d'un secrétaire , dans le sein duquel les 
associés-trésoriers doivent verser le montant des 
souscriptions recueillies par leurs soins. L'Associa-

tion en effet ne doit pas se borner à ces Messieurs 
dignes de respect par leur position sociale. 

« Vous voulez bien , Messieurs , leur a dit M. 
» Cattet, que l'on sache qu'il n'est pas nécessaire 
» d'avoir votre rang ni votre mérite pour entrer 
» dans l'Association (2). » L'humble vulgaire , le 
peuple , peut aussi y avoir part ; c'est le compelle 
intrare de l'Evangile. 

Les comités, présidés par MM. les curés, sont 
composés ainsi qu'il suit : 

(St-Jean) M. Deleusse , trésorier , place St-Jean , 
et M. Arnoux , secrétaire , place de la Baleine. 

(St-George) M. Mondesert, trésorier , rue 'Tra-
massac, et M. de Chaiourne , secrétaire , place St-
Jean. 

(St-Just) M. Derroys, trésorier, et M. Garcin , se-
crétaire. 

(St-lrénée) M. Bienvenu , trésorier , et M. Cou-
rajod , secrétaire. 

(St-Pau!) VI. Gignoux, trésorier, et M. Cœur, avoué, 
secrétaire. 

(Vaise) M. de Varax, trésorier, et M. Fellot, 
secrétaire. 

(Ainay) M. Alut, trésorier, et M. l'abbé Desgarets, 
secrétaire. 

(at-François) M. Bonnet, trésorier, place Louis-
le-Grjnd, et M. Bagnon, secrétaire. 

(St-Nizier) M. Matton, trésorier, place de l'Her-
berie , et M. Laporte (Claudius), secrétaire, rue 
Basse-Grenette. 

(St-Pierre) M. Jaillard, trésorier, rue Lafont, et 
M. Einpaire , secrétaire, rue Lafont. 

(St-Louis) M, Mondesert, trésorier, rue de la 
Paix,, n° 1 , et M. Tissot, secrétaire. 

(St-i3oiiavenîui'e) M. Aynard , trésorier , rue 
Buisson, et M. Rapoux, secrétaire, rue des Géné-
rales , n° 1. , ' 

(St-Polycarpe) M. Pessoneanx , trésorier, rue des 
Capucins, et M. Desgeorges aîné, secrétaire. 

(La Croix-Rousse) M. Riche, ancien juge-de-paix, 
trésorier, et M. Pallière , secrétaire, à la Boucle. 

(Serin) M. Félix de Valence, trésorier. 
(St-Bruno) M. Caffarel , trésorier , Montée des 

Carmélites, n" 55, et M. Champavert, secrétaire. 
(La Guilletière) M. de Forcrand, trésorier, et 

M. Joseph Janon hls, secrétaire. 
(St-Pothin aux Brotteaux) M. Girard, trésorier, 

rue Godefroy. 

Toutes les personnes de Lyon qui pensent , 
comme l'a dit M. de Verna , qa'avant le martyre 
est le combat*, peuvent s'adresser à MM. les tréso-
riers répandus dans les différens quartiers de la 
ville , et il leur sera délivré des cartes d'associés, 
c'est-à-dire de petits diplômes eu parchemin por-
tant, non une inscription nominale, mais un numéro 
d'ordre , et sur lesquels on a représenté le pape 

(1) Tout est bien combiné •. direction générale à Paris , 

composée en majorité d'ecclésiastiques ; à Lyon , conseil-gé-

néral présidé, par un archevêque, direction présidée par 

uu vicaire-général, comité particulier présidé par un curé ; 

voilà un gouvernement théocratique tout organisé. 

(2) Quelle humilité ! c'est vraiment édifiant. 

couvert de sa thiare et siégeant sur son trône pon-
tifical. Quant à ceux qui auraient des réclamation* 
à;adresser à la direction,ils peuvent se présenter dans 
ses bureaux, aux Halles de la Grenette, n° a (1). 

Tel est le plan , telle est l'organisation de cette 
société , qui en d'autres teins serait peut-être dan-
gereuse , mais qui maintenant n'est que ridicule. 
Permis, au reste, à tous ses membres de se réunir , 
d'écrire et d'imprimer ; nous aimons à voir les en-
nemis de nos libertés s'empresser eux-mêmes d'en 
jouir; puissent-ils à la fin parvenir à les aimer ! 
Mais par quel étrange abns des mots peut-on 
parvenir à persuader à des hommes de bonne foi 
que la religion est persécutée , et qu'il faut courir 
à sa défense, quand nous voyons les mceur<; publi-
ques s'améliorer , l'esprit religieux se propager et 
s'étendre ; quand la littérature , abandonnant les 
traces impures du siècle dernier et ramenée à un 
but plus noble, s'est empreinte d'un grand carac-
tère de moralité; quand la religion honorée voit ses 
ministres partout respectés ; quand les temples ou-
verts à la t'oule empressée , sont peuplés de fidèles ; 
quand enfin des martyrs d'un nouveau genre , à pa-
lais dorés et à élégans équipages , se jouent eux-
mêmes des ordonnances royales , et semant à des-
sein de fausses terreurs, peuvent en paix appeler à 
leur défeuse les populations entières l Laissons aa 
reste dissiper en fumée tout ce vain appareil de 
défense et de menaces ; l'hypocrisie de la peur ne 
fera pas toujours des dupes , et les hommes de 
bonne foi rougiront bientôt de leur erreur. Cepen-
dant , si l'avenir ne nous inspire aucune crainte , 
il est néauioins dans tout cela une pensée qui 
nous afflige : tandis qu'autour de nous la misère 
exerce ses ravages , tandis 'jue des milliers d'ou-
vriers sans travail sont réduits à mendier leur 
pain , était-ce doue le moment de tarir en partie 
les sources de la bienfaisance publique en détour-
nant au profit des intérêts d'un parti les sommes 
qui pourraient épargner des souffrances cruelles à 
plus d'un malheureux î Vous qui pariez de sauver 
la religion, commencez par sauver vos Irèresj votre 
charité active sera sa plus belle défense. Eh ouoil 
lorsque chaque j iur vient nons révéler les efforts de 
toutes les classes de la société pour Soulager la 
misère publique, le clergé s'occupe de former une 
association pour défendre la religion qui n'est point 
attaquée , et se laisse devancer dans le» quêtes par 
le zèle et l'humanité de nos magistrats et des ci-
toyens! Ah! ce n'était pas ainsi qu'agissait autre-
fois Fénélon ; lui qui, pour convertir les héréti-
ques , ne voulait point de gendarmes et n'avait be-
soin d'autre escorte que celle de ses vertus ! On le 
voyait dans des tems de malheur, à l'imitation des 
Borromée et des Belzuuce, ouvrir son palais aux: 
pauvres , leur porter des consolations jusque dans 
leurs chaumières, etrépandre sur eux abondamment 
ses immenses revenus '. Et voilà comment lareligion. 
fait de rapides conquêtes et s'enracine dans l'esprit 
des peuples! L'autorité de tels exemples vaut mieux: 
pour sa défense que les lignes les mieux formées» 
Dans les uns il y a quelque chose de céleste , dans 
les autres on ne voit que l'esprit du monde et se» 
passions. 

(1) Extrait du procès-verbal imprimé : 

« Toutes les personnes de Lyon qui veulent des cartes 

» d'associés , peuvent s'adresser à MM. les trésoriers répandus 

» dans les différens quartiers de la ville ; et celles qui auraient 

» des demandes à faire à la direction , s'adresseront, à ;Yil\J. les 

» directeurs de l'Associatiou pour la défeuse de la l'.eligion Ca-

» tliolique, à leur bureau, Halles de la GrenetU?', n" a 
» au « t 



Bes voleurs se sont introduits à l'aide de fausses 

-clés dans un appartement garni , rue Bàt-d'Argent, 

et se sont empares d une somme de 20 fr. et de 

■quelques habits. On a remarqué qu'ils avaient en 

partant fait une croix blanche sur la porte. 11 élait 

question il y a quelques jours de quêteurs qui mar-

quaient du même signe les portes de ceux qui re-

poussaient leurs demandes ; ils ne faisaient qu'un 

trait pour les personnes qui n'avaient accordé qu'un 

léger tribut à leurs instances. 

— La police a arrêté hier un individu qui esca-

motait les montres des personnes qui assistaient à 

une vente publique , rue St-Gôtne. 

— Le feu s'est manifesté vendredi au troisième 

e'tage d'une maison située rue de l'Ane. De prompts 

secours sont arrivé.-. , et cet accident n'a point eu 

de suites sérieuses. Il faut espérer que la tnauv3i.se 

saison se passera sans qu'on ait à déplorer aucun 

incendie grave, événement trop commun à Lyon 

depuis un grand nombre d'années. 

-— La compagnie des coinraissaires-priseurs nous 

fait dire que les offres faites par elle au comité 

-auxiliaire «le bienfaisance se réduisent à la vente 

grat.iite aux enchères des objets qui seront donnés 

puur les pauvres. La nature peu portative de ces 

objets ne permet pas en effet de les recueillir par 

des quêtes à domicile. Mais si, comme il n'en faut 

pas douter, cette offre est acceptée par le comité, il 

n est personne qui ne s'empresse de faire envoyer 

directement au local qui sera désigné, tous les ob-

jets dont on pourra disposer pour le succès de 

cette bonne œuvre 

■— Nous croyons qu'on lira avec plaisir l'extrait 

suivant du discours prononcé par M. Ch. Dupiu à 

l'ouverture de son cours de mécanique au Conserva-

toire des arts et métiers. Ceux de nos lecteurs 

dont les intérêts sont liés à la prospérité de la fa-

briqua lyonnaise , verront comment on s'y prend 

ailleurs pour se mettre à même de soutenir la con-

currence sans désavantage , et nos magistrats pour-

ront aussi y trouver de bons exemples à suivre. 

« Parmi les magistrats des grandes cités qui ont 

accueilli nos sollicitations avec le plus de bienv«il-

lance , qu'il nous soit permis, dit M. Dupin, de ci-

ter M. de Gironde , maire de Montauban, M. de 

"Chastellier, maire de Nîmes, et M. de Montfaucon, 

maire d'Avignon ; tous trois zélés protecteurs de 

l'enseignement des classes industrielles , tous trois 

fondateurs de plusieurs cours utdes et de collections 

importantes. Nous terminerons ce discours en vous 

donn ,nt une idée du maguifique établissement d'A-
vignon. 

« Imaginez, Messieurs, clins un ancien couvent, 

consacré jadis à l'oisiveté la plus stupide, un en-

sei ieme'it primaire de lecture, d'écriture et de 

calcul pour 600 eufa'ns ; un enseignement du des-

sin de >
a
 figure , de l'ornement et du paysage pour 

2^0 jeunes gens; un laboratoire avec un amphithéâ-

tre pouvant contenir i5b auditeurs, et destiné pour 

les cours de chimie, de géométrie et de mécanique 

appliquées aux arts ; une vaste saMe pour plus de 

€0 sujets étudiant le dessin géométrique appliqué à 

1 arpentage , à la topographie, à l'architecture, à la 

coupe des pierres , à la charpente, a la construction 

des machines ; et cette salie, ouverte depuis le 

matin jusqu'au soir, pour recevoir les ouvriers à 

quelque heure du jour que leurs travaux leur laissent 

disponible. Ajoutez à ces cours un enseignement 

populaire de musique vocale , enseignement qui 

perfectionne les sens et contribue, comme l'avaient 

si bien reconnu 'e< s.iges lég'siateurs de l'antiquité, 

a l'adoucisseraeet des mee ;rs, amélioration précieuse 

dans Avignon; enfin , Messieurs, pour compléter 

cet ensemble , ,i
ne

 école spéciale de tissage d'étoffes 

en soie , école où les élèves apprennent le dessin 

des étoffe;,, c'est-à-dire la mise en carte. Ces élèves 

.travaillent ensuite sur des métiers les tissus spé-

ciaux dont la vile d'iviguon veut aequérir ou re-

couvrer !a magnifique industrie. Je ne puis pas vous 

peindre le plaisir qne j'éprouvais en visitant le vaste 

-édifice où tant de movensde répandre les plus utiles 

connaissances t,ont préparés dans un ordre si par-

ïait. Cet établissement, par ses heureuses consé-

quences , j'ose l'affirmer, changera la face de l'in-

dustrie dans le département de Vaucluse et dans les 

départemens circon. oisins. Avisai, Messieurs , je 

ai* h psi te pas à placer M. le baron de Montfaucon , 

'ÏBjEwe -de la vilie.d'Aïignou , parmi les biiafaiteuxs 

du midi de la France, et c'est au nom de tons les 

amis de nos prospérités nationales- que je lui té- j 
moigne ici l'expression de la plus TÏVC gratitude. j 

» Espérons qu'un aussi bel exemple frappera 

d'admiration les magistrats de nos cités, qui comp-

tent pour quelque chose le bien-être et l'instruc-

tion du peuple , et pir suite la félicité , la splen- j 
deur de la ville qu'ils administrent. 

» Puissent, au récit des bienf'aisans travaux des 

maires de Montauban, de ÎVîmes et d'Avignon , les 

maires des autres cités reconnaître qtt'ii y a quel-

que g'oire à faire ainsi le bien pub'ic. Nous nous
 t 

empresserons de proclamer leurs noms et de re- 1 

commander leurs actes éclairés à la reconnaissance j 

de tous les amis du pays. Si, parmi ces hommes ' 

publics, il peut s'en trouver qui fuient à l'approche 

des propagateurs de l'industrie et des sciences 

q l'elle réclame , nous ne répondroMS à leur aver- 1 

sion qu'en essayaut d'être utiles à leur pays natal , 1 

sans désespérer de les amener , avec l'aide du tems 

qui dissipe les préjugés et calme les passions , à 

des idées plus équitables , à des vues plus géné-

reuses ; ils finiront par connaître et chérir leurs j 

plus nobles devoirs , et la France recueillera le bé- j 

néfice de ce changement salutaire. » 

TOULON. 

Nous avons annoucé que le Dey d'Alger avait j 
consenti à traiter avec le consul français à Tunis , ' 

M. Lessep^. Celui-ci avait en conséquence demandé 

les autorisations nécessaires. Sou fila est chargé de 

lui porter la réponse du roi; il est dans ce moment 

à Toulon , et doit bientôt partir peur Tunis. On as-

sure que les dépêches dont il est porteur donnent 

à son père les autorisations nécessaires; mais nous 

doulous qu'on en fasse usage , car le caractère I 
connu du Dey d'Alger nous porte à croire que par I 
cette proposition il n'a voulu que gagner du teins. 

— A Jurançon , (Basses-Pyrénées), un jeune bou-

langer, connu par l'irritabilité de son caractère et 

la fougue de ses passions , s'est pris de querelle 

avec son frère sur le sujet le plus frivole. Dans le 

feu de la dispute , il lui a enfoncé un couteau dans 

le cœur : la malheureuse victime a expiré sur le 

champ, et le meurtrier après être sorti quelques ins-

tans de la maison paternelle, y est rentré bientôt 

impassible et froid ; il s'est endormi auprès du ca-

davre de son frère , et n'a été réveillé que par les 

gendarmes qui sont venus l'arrêter. 

(Aviso de la Méditerranée.) 

PARIS, 4 ET 5 FEVRIER 1829. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE BU PltECURïEUR.) 

L'auteur du théâtre de Clara Gazid et de la Jac-

querie, vient de terminer un nouvel ouvrage ; il est j 
intitulé : lhlt , Chronique du tems de Charles IX. j 
N»us espérons pouvoir en donner un extrait avant ; 

la puplicatiou : c'est M. Alexandre Mcsnier, qui en 
sera l'éditeur. 

La commission nommée par la chambre des pairs 

pour la rédaction de l'adresse, s'est réunie hier pour 

entendre M. le baron Pasquier, qu'elle a choisi pour ! 

sou rapporteur; la commission nommée pour le même 

but dans la chambre des députés , s'est également 

assemblée pour se nommer un rapporteur. 

D'après ce qui a transpiré sur le résultat de ces 

deux réunions, on a trouvé un peu terne le projet 

d'adresse présenté par M. Pasquier; on a cru y re-

connaître les manières et le langage d'un homme 

qui traite de c ibiuet, comme s'il devait en faire par-

tie. Ou croit cependant que la rédaction de M. le 

baron Pasquier n'a pas été généralement désap-

prouvée dans la commission. 

Les neuf commissaires choisis parles bureaux de 

la chambre élective, ont cru devoir conférer à 

quatre d'entre eux le soin de préparer séparément i 

chacun son projet. Les quatre honorables membres 

choisis pour remplir cette tâche sont, 

MM. Etienne , du . . . . ier bureau. 

Comte de St-Aulaire , . 4e 

Dupin aîué, .... 6e 

Biguon, ..... 7* 

— Il n'est bruit en ce moment dans quelques salons 

que de la rébellion qui vient d'éclater à la maison j 
royale de St-Deuis , où sont éievéss les filles des 

membres de la Légion-d'Uonneur, Différentes ver-1 

sions courent à ce sujet, en voici une que nous ne 

prétendons pas garantir, mais qu'on donne comme 

vraie. Il paraît que , il y a quelque tems , un des dU 

recteurs spirituels de la maison avait porté en chaire 

de vives attaques contre l'esprit militaire ; il avait 

même , dit-on, reproduit l'épithète injurieuse qui fut 

donnée un jour, au sein de l'une des chambres , aux 

restes de l'armée qui fut licenciée sur la Loire 

en I8I5 ( brigands de la Loire ). Ces inconve-

nances , toujours d'après la version que nous re-

produisons , auraient vivement indisposé les jeunes 

filles de nos vieux braves dont plusieurs ont fait 

partie du corps malheureux qu'on insultait. 

Ou a dit que l'auteur de ces insultes avait été 

remplacé, mais, soit que la justice qu'on eu avait 

faite ne parût pas assez complète, soit que la colère 

des jeunes personnes survécût à la réparation qu'elles 

avaieut obtenue, on ajoute que dans la c'asse des 

grandes, dite des ceintures blanches, un mouve--

ment insurrectionnel, borné d'ailleurs à des cla-

meurs , s'est manifesté par un cri qui pendant long-

tems fut puni comme séditieux, mais qui, aujour-

d'hui, ne s'adressant plus qu'à un vain souvenir, 

est presque un contre-sens ou plutôt un non-sens. 

On prétend que cette singulièie explosion de co-

lère s'est prolongée presque tout le jour, et qu'elle 

n'a cessé que par la faute des poumons des jeunes 

révoltées. L'affaire paraît d'ailleurs ne devoir ame-

ner aucune autre suite fâcheuse que les enroueinens 

assez nombreux qui régnent en ce moment dans la 

maison. 

Du 5 février. 

C'est aujourd'hui qu'a lieu la séance d'ouverture; 

du parlement d'Angleterre , on espère connaître à 

la bourse de demain le discours du roi George iV; 

on attend avec impatience le paragraphe qui n'y 

pourra manquer, comme dans notre discours royal , 

sur les affaires de la Péninsule. 

Eu attendant, la déconfiture d'un agent de change 

(M. Coiiiyuet) , occupe aujourd'hui toutes les con-

versations : le passif s'élève ce soir à 3,800,000 fr. J 

ce matin on n'accusait que 3,5oo,ooo fr. ; l'effectif, 

pourra être d'un million environ. Les confrères de 

M. Comynet ne perdent en tout que 89,000 fr. ; 

la coulisse subit des sinistres beaucoup plus consi-

dérables. On prétend que M. Comynet faisait surtout 

les affaires de bourse dn faubourg St-Germain , et 

qu'il lui est dû plus de deux millions par les cou-

lissiers du noble faubourg. Nous avons entendu pro-

noncer, à propos de ce désastre, le nom d'un per-

sonnage qui représente en ce moment la France au-

près d'une des puissances d'Italie ; nous ne savons 

si le baron de V. figure au nombre des créanciers 
du malheureux failli. 

M. Comynet était intéressé dans des entreprises 

assez importantes, et , après avoir été long-tems l'a-

gent de change de la Caisse Hypothécaire , il avait 

le malheur d'être porteur d'ufl grand nombre d'ac-

tions de cet établissement. 

— L'adresse de la chambre des pairs a dû être 

présentée ce matin à la noble assemblée et discutés 

par elle. Ce qu'on sait du projet présenté par M. 

Pasquier h la commission, et par la commission à 

la chambre, c'est qu'il offre tout simplement la pa* 

raphrase du discours du trône. 

— Les quatre rédacteurs choisis par la commis-

sion nommée par la chambre élective , ont soumis 

hier aux cinq autres commissaires leurs projets 

respectifs de rédaction. On assure que la discus» 

sion a été vive et qu'elle a porté principalement sof 

les trois points suivans : le silence gardé par la cou-
ronne au sujet des affaires de Portugal, la nécessité 

de purger l'administration du long cordon de fonc-

tionna'res-Villèle qui la presse de toute part, d 

enfin l'étroite délimitation de la Grèce. M. Etienne»' 

l'un des quatre rédacteurs , a été chargé de nre* 

senter aujourd'hui à la commission un projet définitif' 

La chambre doit être convoquée demain on lundi. 

— L'Académie Française s'est rassemblée aujour-

d'hui à midi pour élire' le successeur de M. Picara. 

M. Arnault, éliminé par ordonnance en i8i5, a et» 

choisi à l'unanimité. 

— D'après une ordonnance publiée au Moniteut 

de ce matin, il est fait un appel de 60,000 hoinotf* 

pour le contingent de 1828. Le tableau de recense-

ment sera publié les 8 et i5 mars prochain; 'e 

rage commencera le 23 mars, la révision ie 20 >n*'> 

et la clôture des listes sera faite le 10 juillet. 



Le bruit avait eirculé il y a deux jours à la Bourse , que 

la mission de AI. de Matuschcwitz était toute pacifique, et 

qu'elle avait pour objet de proposer à l'Angleterre de servir , 

concurremment avec ta France , d'arbitre entre la Russie et la 

Forte-Ottomane. Cette nouvelle a trouvé peu de crédit , et 

ou en débitait aujourd'hui une toute contraire qui parait du 

reste avoir moins d'invraisemblance. On prétendait que l'en-

voyé russe extraordinaire tout en affichant au nom de sa cour 

des.sentimens très-modérés et des dispositions conciliantes , ne 

se relâchait en rien des déclarations laites dès l'ouverture de 

la dernière campagne par l'empereur Nicolas. S. M. I. serait 

prête à faire la paix si les puissaj ces pouvaient déterminer la 

Porte à indemniser la ftjnssie des irais de la guerre , et trouver 

un moyen de garantir polir toutes les nations la libre naviga-

tion du Bosphore. Nous répétons cesondit sans prétendre qu'il 

faille y ajouter foi et uniquement pour tenir les lecteurs au 

courant des bruits qui circulent-

— Le conseil des ministres sous la présidence du roi s'est 

réuni ce matin à dix heures , et ne s'est séparé qu'à trois heu-

res et trois quarts ; c'est la seconde fois depuis quatre jours 

que le conseil se prolonge d'une manière inaccoutumée ; ce-

lui du dimanche a donné sur la réception des Portugais à 

Brest un résultat géuéralemen,' Approuvé , et si les bruits qui 

circulaient hier soir étaient Coudés, ou aurait agité dans ce-

lui d'aujourd'hui» question de savoir si le ministère appellera 

à son secours deux hommes d'état dont il a été déjà plusieurs 

fois question depuis quelques jours. 

— On parle de M. le duc de Tilz-James pour le ministère 

de s affaires étrangères. (Gazette de France.) 

— Un journal annonce que M. Lucien Itféénfh' , fils du dé-

puté de l'Aisne , est nommé secrétaire-général de la préfec-

ture de l'Aude. 

La même feuille dit qu'il paraît certain que M. le comte de 

Villèle ne quittera Toulouse pour se rendre à Paris que dans 

le cas où la proposition de M. Labbey de Pompions ser. it re-

nouvelée. 

— M. Debclleyme vient de dispenser chaque théâtre de re 

cevoir tous les soirs deux ou trois officiers de gendarmerie, 

lîn commissaire de police , à la disposition duquel se trouve 

une brigade de gendarmerie, est seul charge de la surveil-

lance des théâtres. 

— Par arrêté de M. le inaire de Douai , une exposition pu-

blique des objets d'art et d'industrie aura lieu dans cette ville 

le 12 juillet prochain , et durera jusqu au 12 août suivant. Des 

médailles en or , en argent et en bronze seront décernées aux 

artistes fabricans et manufacturiers qui eu auront été jugés 

dignes pa un juri d'examen. 

•— Le journal commercial de la Poiute-à-Pitre ( Guade-

loupe ) , dans ses numéros des 20 novembre et 4 décembre , 

annonce la mise en vente à l'encan d une mulâtresse , en nos-

session de la liberté , nommée Joséphine , parée qu'elle n'a 

pn présenter des titres de libertés. 

Barbare jurisprudence qui au lieu d'accorder la présomp-

tion à la liberté, l'attribue à l'esclavage et tel end même aux 

mulâtres. N'est-ce pas une preuve que l'on ne parviendra ja-

mais à l'abolition de l'esclavage dans les colonies , tant que 

les métropoles ne prendront pas l'initiative , eu les liant par 

des lois positives. 

La traite des noirs continue sur les côtes des Antilles fran-

çaises. On lit dans le journal de la foinfe-à-Pitre du 27 no-

vembre 1828 , qu'on y a mis en vente deux nègres , l'un de 

24 à 26 ans , l'autre de 20 à 2a ans , ne sachant parler. S'ils 

n'étaient pas des noirs de traite , comment cela pourrait-il 

arriver ? 

On écrit de la Guadeloupe , sous la date du 10 décembre , 

que depuis quinze jours on a vu nu noir africain, du nom 

de Blondin , parlant correctement le français , l'anglais et 

même le latin , qui a vendu des nègres qu'il a importés sur te 

navire à bord duquel il s'était rendu dans cette colonie. Cet 

homme ne fréquente pas les hommes de couleur; les blancs 

ne les reçoivent pas non plus à leur table , quoiqu'il soit venu 

pour essayer d établir avec eux des relations commerciales. 

— Une loi sur les patentes vient d être promulguée à Haïti ; 

elle est à la date du 5 septembre. Les articles principaux por-

tent que tout étranger qui n'obtiendra pas une licence du 

président ne sera pas récevable à obtenir une patente du juge 

de pais , ét que tout étranger patenté ne pourra exercer d au-

tre industrie que celle attachée à sa qualité de cosignataire. 

—Il est question d'établir à Nantes l'éclairage par le gaz hy-

drogène. 

— Ou nous rapporte l'événement suivant arrivé à Sargue-

mines il y a quinze jours : 

« Une dame riche et très-pieuse se trouvait à l'église et y 

priait avec ferveur en se courbant vers la terre. Au moment 

où elle se relevait, elle trouva devant elle une lettre dans la-

. quelle on lui annonçait que l'apôtre Saint-Pierre viendrait la 

visiter le même soir pour souper avec elle et lui apporter des 

nouvelles de son époux , décédé depuis peu de tems. La bonne 

daine n'osa supposer une supercherie. Elle fit préparer un 

festin spleudide, et à peine était il prêt qu'on frappa à la 

porte. Un homme robuste , porteur d une longue barbe , et 

ayant une grande clé en fer suspendue au côté , cuire en sa-

luant d'un air bénin. La conversation s'eugage ; l'apôtre ra-

conte à la maîtresse de la maison une quantité de belles cho-

ses sur l'autre monde t^t peint surtout avec de vives couleurs 

la télicité dont jouit son époux. Enfin l'on se met à ta-

ble , et l'on ordonne à la servante do u'apporlcr les mets 

que jusqu'à la porte de la chambre, où. orf irait les 

prendre. 

» Cependant la servante, de son côté, reçoit aussi son apô-

tre , que des motifs plus mondains amenaient auprès d'elle ; 

c'était son amant , un gendarme. Surpris de voir régner une 

telle activité dans la cuisine, il en demande la cause. «Nous 

avons à souper , dit la servante , un étranger dont la mine 

est bien singulière. — Quel est il? — Je l'ignore ; mais il a 

une bar.ie immense. Je l'ai seulement entrevu , car on m a 

défendu d'entrer. » Le gendarme suit la servante au moment 

où elle s'approche de la chambre, pousse la porto et entre. 

« Qui ètes-vous , Monsieur, dit-il brusquement, ou est votre 

passeport ?» —■ Les saints, répondit l'étranger , n'ont pas be-

soin de passeport. Je suis Sl-Picrre , voici ina clé. • — C'est 

bien , dit le gendarme; et il se retira pour s empresser d'infor-

mer sou brigadier de cette aventure. Celui-ci le fit accompagner 

de plusieurs hommes ; ils se cachèrent dans la maison ue la 

dame. Peu d'instans après ou frappe de nouveau. Ou ouvre , 

et on voit entrer quatre autres apôtres. Mais les gendarmes 

s'assurent aussitôt d'eux ainsi que de Saint-Pierre , examinent 

leurs vêteineus et trouvent sur chacun des poignards , des 

couteaux, ries pistolets, des clefs et des si filets. 

« Tous les saints lurent ensuite garottés et transportés à 

Metz où ils attendent leur jugement. » 

(Courrier du Bas-Rhin.) 

— Il vient de paraître ou il va paraître chez le libraire 

Moutardier un ouvrage assez curieux ; c'est ta copie des re-

gistres de la police politique sous 1 administration de M. Dela-

vau. gomment cette copie a-t-elle pas.ié des bureaux de ta po-

lice dans la librairie de Moutardier ? Je n'en sais rien ; niais 

elle paraît authentique et doit être lidèle. (Journal des Débats.) 

— Le Journal d Indre-et-Loire contient ce qui suit s 

« Une estafette expédiée hier de A c vers a fait connaître que 

les départeinens que la Loire traverse dans son cours inférieur, 

sont menacés J une crue extraordinaire , les eaux s'élevaut de 

6 pouces par heure. Leur hauteur sous le pont de l'ours est en 

ce moment ujures du matin) de 11 pieds. » 

NOUVELLES ETRANGERES. 

ANGLETERRE. 

Londres, 2 février. 

La Purification, jour férié à la banque. Consolidés à deux 

heures, 87 3[4; mexicains, 3o 3(4; colombiens, 19 i[2 29 ; 

ru»es, 97 if* ; portugais , 52 i|2. 

— Les ministres sont allés ce malin à WinJsor-Castlepour 

soumettre à l'approbation de S. M. le discours qui doit être 

prononcé à l'ouverture de la session. Nous ne pensons pas que 

S. M. vienne à Londres cette semaine. La session sera donc 

ouverte par commission. L'adresse sera proposée dans les 

communes parle vicomte Clive , et appuyée par le vicomte 

Corry , lus- aine de lord Belmore. Nous ue pensons pas qu ou 
ait nommé encore le membre qui proposera on celui qui ap-

puiera l'adresse dans la chambre des pairs. 

Le duc de Norliiumberlaud retournera à Londres de son 

château d'Alnwieh jeudi prochain -. il doit partir pour Dublin 

après un séjour d un jour ou deux dans la capitale. 

— Le marquis d'Anglesey a eu une iougae audience de 

S. M. hier à Windsor. On assure qu il saisira la première oc-

casion pour exposer au parlementes opinions par rapport aux 

événetaens survenus en Irlande. 

RUSSIE. 

Moscou, 11 janvier. 

On a reçu ici la fâcheuse nouvelle que le général Paske-

wifcsch d'Erivau était attaqué d'une fièvre maligne, et que l'on 
craignait beaucoup pour les jours du vàiqucuï des Persans et 

des Turcs. 

Depuis 1812 , on n'avait point éprouvé un hiver aussi ri-
goureux. Le thermomètre de Réauumr marque depuis quel-

que tems de 24 à 3o degrés au-dessous de zéro. On voit aussi, 

paraître, comme en 1812, des météores, tels qu'aurores boréa-

les qui mettent tout l'horizon en feu, des éclairs , etc. , et l'on 

entend de fortes détonations. 

Un courrier venant du Caucase, rapporte que dès les der-

niers jours d octobre , ou y avait éprouvé un froid de 14 de-

grés , et que toutes les rivières étaient couvertes d une glace 

épaisse. ( Correspondant de Nuremberg. ) 

MOLDAVIE. 

Jassy, 12 janvier. 

Des lettres d'Odessa mandent qu'on l'ait en celte ville, ainsi 
qu'à Sébastopol, de grands préparatifs pour attaquer la Porte, 

non-seulement eu Europe , mais aussi du côté de l'Asie. De 

nombreux bàtimeus de transport sou réunis dans le port de 
Sébastopol, pour recevoir des troupes de terre avec leur ar-

tillerie de campagne. L'on présume que le corps qui y sera 

embarqué fera une descente sur la côte turcs-asiatique , et 
opérera à la fois des diversions eu laveur de farinée comman-

dée par le général Paskéwitsch , et aussi de celle qui se réunira 

de nouveau au pied du mont Balkan. Le général t'askéwitsch, 

qui a pour aide-de-camp un officier du génie très-distingué , 

le baron de Sasseu , est chargé par l'empereur de tracer un 
nouveau plan de campagne pour le corps détaché en Arménie, 

plan qui sera ensuite remis au chef de l etat-in ijor, le général 

Diebitsch, et combiné avec celui de la grande armée du Bal-
kan. Celle-ci doit détacher d'autres corps qui, appuyés par la 

marin» russe , débarqueront eu Natolie, afin de couper toutes 

les communications de l'armée ottomane avec ConsfantmopTe*J 

et de s'emparer de ses dépôts en Arménie. Ces attaques , fa-

vorisées par la facilité et la promptitude des transports par 

mer, pourront être très-avantageuses aux armées russes , sur-

tout si quelque corps détaché parvient à s'approcher du Bos-

phore ; *; qui ferait la plus vive impression sur le peuple de 

la capitale , où déjà le Sultan a tant de peine à réprimer les 

complot» d un grand nombre de factieux et de mécontens. 

Ou fabrique maintenant à Moscou une nouvelle espèce do 

fusées à la Cougrève, dont ou fera des envoi3 considérables & 

l'armée. 

Dans l'intérieur de l'empire russe , les nouveaux appels do 

troupes ont mis presque l'armée en mouvement. Ou ne saurait 

encore désigner avec précision les corps destinés à ouvrir U 

campagne , niais cette nouvelle armée sera au moins forte 

de 200,000 hommes. La nation russe est toujours pleine 

d'enthousiasme pour cette guerre nationale ; et ce qui n'a pas 

médiocrement servi à enflammer les esprits, c'est que le clergé! 

fait envisager la lutte entreprise en faveur de ses co-religion-

uaires comme une guerre sacrée. Il a même, à ce qu'on assure, 

offert à l'empereur des sommes considérables pour la continuer. 

Ici on s'occupe avec zèle à améliorer 1 organisation et l'ad-

ministration des hôpitaux. Mais plusieurs médecins et chirur-

giens français, entrés au service de Russie, ne pouvant, faute 

d'avoir appris la langue du pays, s'entendre avec leurs mala-

des, et reconnaissant qu'il leur étaient ainsi peu utiles , ont 

donné leur démission. Au reste , le nombre des malades est 

bien diminué depuis les grands froids, et les hôpitaux se vi-

dent jouiuellemeut. (Gazelle d'Augsbourg.) 

VARIÉTÉS. 

TRAITÉ DE LA CHALEUR 

ET DE SE? APPLICATIONS AUX ARTS 

E l AUX MANUFACTURES. 

Par E. PÉCLET, ancien Elève de l'Ecole nor~ 

maie , ex-Professeur de Sciences physiques à 

Marseille. 2 vol. iu-S3, avec atlas de 26 planches. 

Prix : 21 fr. (i). 

La chaleur est un des agens les plus paissatis et 

les plus généralement employés dans les arts , et 

cependant jusqu'ici la plupart des usages de la cha-

leur n'ont point été établis sur des règles certaines 

déduites de l'observation ; souvent on employait des 

lois physiques qui n'étaient point applicables, et 

le plus ordinairement quelques observations-pra-

tiques isolées. 

Pour faire comprendre combien il restait encore 

de choses à faire dans la théorie de la chaleur ap-

pliquée , il suflit de remarquer que dans presque 

tous les appareils , les effets produits dépendent des 

mouvemens de l'air chaud dans les canaux de con-

duite , et que jusqu'ici on avait admis une loi pu-

rement spéculative , qui était fausse même comme 

théor'-e , et <pil, corrigée , ne s'accordait point en-; 

core avec l'expérience. 

Chargé ifendant longues années d'an cours de 

chimie appliquée aux arts dans une des villes les pins 

manufacturières de France, et ayant dirigé lui-même 

un gpfnd nombre de constructions , M. Péclet a re-

connu par sa propre expérience, combien on était 

éloigné de pouvoir diriger avec certitude de succès 

la construction et l'usage des appareils calorifiques, 

et combien il serait utile pour l'industrie de faire 

des recherches destinées à établir une théorie de 

la chaleur appliquée, qui pût servir de guide dans 

tous les cas qui peuvent se présenter. 

M. Péclet a essayé de remplir cette tâche , et il 

l'a fait avec une grande supériorité. Prodiguant 

moins la science que Tregoold, il a su exposer les 

phénomènes compliqués de la chaleur sans être 

moins exact. Il est plus applicable et plus clair, et 

son traité , facilement compris par les mauufactn-

riers , aura infailliblement une heureuse influence 

sur le perfectionnement des appareils calorifiques 

employés dans les ateliers. Cet ouvrage est divisé 

eu deux parties ; l'une renferme les principes gé-

néraux ; l'autre , les applications. 

Les principes généraux comprennent, i» la théo-

rie physique de la chaleur , 20 la théorie de la com-

bustion et des combustibles , 3° la théorie des mou-

vemens de l'air chaud , 4° la théorie des che-

minées. 

Les applications comprennent , i° la vaporisa-

tion , 2° la distillation , 5J l'évaporation , 4° le sé-

chage , 5" le chauffage des gaz , 6° le chauffage des 

liquides , 7° le chauffage des corps solides, 8° le 

refroidissement. 

(1) A Lyon , chez M"" S. Durval et cheî Targe, A Paris
 t 

Malher , éditeur , passage Dauphin*. 
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L'auteur devait y joindre ira -chapitre destiné à là 

-ventilation et à l'as ainisseinent des usines insalu-

bres , mais ce travail important sera publié à part. 

La théorie physique de la chaleur est exposée 

.par M. Péclet avec un soin tout particulier, II a sur-

tout insisté sur la théorie des vapeurs, et il a donné 

des tables contenant la force élastique, la pression 

pur un centimètre carré , la densité et le volume 

tles vapeurs saturées à différentes températures. 

Ayant eu en vue d.j rendie cet ouvrage accessi-

ble à tons les lecteurs, M, Péclet a rejeté dans des 

notes placées au bas des pages on à la fin des vo-

lumes tous les développemens qui exigeaient des 

formules algébriques. 

Tel qu'il est, ce travail, résultat d'études conscien-

cieuses , ne peut manquer d'obtenir un grand suc-

cès. I 'auteur , déjà connu dans les arts industriels 

par plusieurs publications utiles , acquiert de nou-

Teau-x droits à la reconnaissance de tous les cbefs 

d'usines par son Traité de la Chaleur, et nous ne 

doutons pas qu'il n'obtienne la récompense qui lui 

est due. 

ANNONCES JUDICIAIRES 
Par acte sous seing privé du vingt-trois janvier dernier, en-

registré , M. Jeao-François-Bruno Maure! , apprêteur en 

cette ville , demeurant place de la Miséricorde , et M. Jean-

Baptiste Doney, négociant , ont contracté Société en nom 

collectif pour dix années et cinq mois consécutifs , sous la 

raison de Maure) et C , pour le commerce dapprêteurs. 

Leurs comptes de fonds sont portés ensemble à vingt-deux 

mille francs. 'GKUABDET l'aîné. (11/(7) 

Par exploit de Grange , huissier à Givors , en date du quatre 

février mil huit cent vingt-neuf, enregistré , la daine Fleurie 

Dupoirier a formé , pardevant le tribunal civil de Lyon , de-

mande en séparation de biens et liquidation de ses droits do-

taux au sieur Michel Chava , son mari, charpentier en ba-

teaux, demeurant en la commune de Givors , au lieu du 

Canal , avec lequel elle demeure , et a constitué pour avoué 

M" Joachim-luançoisMaiie Anne Bros fils , avoué près ledit 

tribunal , demeurant à Lyon , rue St-Jean , n" 21. 

Pour extrait : BROS fils. (n5o) 

VENTE PAR L1CITATION, 

D'un terrain à bâtir , situé en la commune de la Guillotière , 

aux Brotteaux. rue Madame , indivis entre les sieurs Gor-

rai, George, Savoie et demoiselle Holelard. 

L'immeuble à vendre consiste en un terrain ou emplace-

ment situé aux Brotteaux , rue Madame , commune de la 

Guillotière, ayant en superficie sept cent trente-huit mètres 

Seize décimètres quarrés , y compris les mitoyennetés qui en 

dépendent. Le mur qui le sépare de la maison Vachoh est mi-

toyen dans toute sa hauteur. Le terrain et ce dernier mur 

mitoyen ont été estimés par les experts : 3o.(i85 fr. 20 cent. 

La vente est poursuivie devant le tribunal de première ins-

tance de Lyon , à la requête des sieurs Jean-Claude Corraz , 

marchand tU bois, Jean-Èdme George, apprêteur , domiciliés 

tous deux aux Brotteaux , commune de la Guillotière , et du 

sieur Pierre Savoie, receveur de loterie , demeurant à Lyou , 

rueSt-Dominique ; lesquels ont constitué pour avoué M" A11-

loine-Cashnir-Marguerite-Eugène Foudras , avoué près le tri-

bunal de première instance de Lyon , y demeurant, rue 

du Palais, n° 1 , 

Contre dame Anne Lcbœuf, veuve du sieur Jean Holelard, 

architecte , tutrice de Ciolilde Uotelard leur entant mineur , 

elle demeurant à Lyon , quai de Retz , et le sieur Frédéric 

Iîotelard, architecte, demeurant à Lyon, rue des Marronniers, 

subrogé tuteur de ladite Ciolilde Hotelard : lesquels ont pour 

avoué M" Pignard , avoué près le même tribunal, demeurant 

à Lyon , rue Sl-Jean , n° 55. 

L'adjudication préparatoire sera tranchée en l'audience des 

criées du tribunal de première instance de Lyon , sis palais 

de justice , place St-Jean , le samedi trente-un janvier mil 

huit cent vingt-neuf , à dix heures du malin. 

Il n'y a pas eu d'enchérisseurs. 

L'adjudication définitive aura lieu le samedi vingt-un fé-

vrier mil huit cent vingt-neuf, à la même heure. 

Les enchères 11e seront reçues que par le ministère d'avoués. 

S'adresser au greffe du tribunal pour voir le cahier des 

charges -, et pour obtenir des renseignemeus , à M" Poudras, 

avoué des poursuivans , ou à M" Pignard, ou enfin aux coli-

citans eux-mêmes. FOLDRAS. (H48) 

VENTE PAR LICITATION , 

D'une maison située à Lyon , rue des Trois Maries , n° 16 , 

indivise entre les sieurs Jean-François et Jean-Marie Girau-

dier. 

L'immeuble à vendre consiste en une maison située à Lyon, 

h 

me des Trois Maries, n" 16, composée de deux corps de logis | 

et deux cours ; elle a été estimée par un rapport d expert à la 

somme de vingt-neuf mille francs, ci 29.000 fr. j 

La vente est poursuivie à la requête du sieur Jean-François 

Giraudier, commis négociant , demeurant à Caluire , lequel , 

a constitué pour avoué M" Antoine-Casimir Marguerite-Eugène 

Fondras, avoué près le tribunal de première instance de Lyon, 

y demeurant, rne du Palais , n" 1. 

Contre le sieur Jean-Marie Giraudier , homme de loi , de-

meurant à Lyon , rue Trois-Maries , lequel a pour avoué M
e 

Lafont , avoué près le même tribunal, y demeurant rue du 

Bo^uf. 

L'adjudication préparatoire aura lien en l'audience des 

criées du tribunal de première instance de Lyon , palais de 

justice, place St-Jeau, le samedi trente-un janvier mil huit 

cent vingt-neuf, à dix heures du matin. 11 n'y a pas eu dên-

chérisseurs. 

L'adjudication définitive aura lieu le samedi deux mai mil 

huit cent vingt-neuf, à la même heure. 

Les enchères ne seront reçues que parle ministère d'avoués. 

S'adresser au greffe du tribunal pour voir le cahier des 

charges ; et pour obtenirdes îenseignemens. à M™ l'oudras et 

Lafont, avoués des colicitans, ou enfin aux colicitaus eux-

mêmes. FOUDRAS. (ll49) 

Lundi neuf février mil huit cent vingt-neuf, à neuflieurcs 

du malin , sur la place du marché dite de la Boucherie-de-

St-Paul de la ville de Lyon , il sera , à la requête du sieur 

Bertrand, propriétaire-rentier, demeurant en la ville de la 

Guillotière , procédé à la vente des meubles effets saisis au 

préjudice du sieur Richard , boucher, demeurant à Lyon , 

boucherie St-Paui , qui consistent en table , garde-manger, 

buffet , chaises, banque , placard , poêle et autres objets. 

VIALI.OS. (1162) 

Le lundi neuf courant, neuf heures du matin , sur la place 

de Saint-Pierre , à ,Lyon . l'on vendra à l'enchère les objets, 

meubles et marchandises saisis sur M. Balloifet , consistant 

eu banque , balances , bureaux , quinquet . tables , poêle , 

rayonnage , commode , coton , etc. BOISSAT. (II53) 

ANNONCES DIVERSES. 

Le mardi dix février mil huit cent vingt-neuf, à midi, il 

sera procédé eu l'élude et par le ministère de M" Taveruier , 

notaire à Lyon, rue Bâl-d'Argeut, n° 22 , à la vente à l'en-

chère , au plus offrant et dernier enchérisseur du fonds de 

café dit de la Minerve, à Lyon, rue Puits-Gadlot. (io52—4) 

VENTE AUX ENCHERES. 

Le vendredi vingt-cinq février mil huit cent vingt-neuf , à 

dix heures du matin , il sera procédé en I étude de M" Cher-

blanc, notaire à Lyon , à la vente aux enchères d une maison 

avec terrain adjacent, propre à bâtir , d'une largeur de a5 

pieds sur 35 pieds de longueur, situes à ta Guillotière , quar-

tier de Béchëvelin , cours du Midi. Cette maison portant le 

n" 8 , et tout nouvellement construite, se compose d'un rez-

de-chaussée, ayant trois arcs de magasins et porte d'allée , et 

d'un premier étage ; elle est d'un revenu de mille francs 

environ. 

On traitera de gré à gré avant le jour de l'adjudication. 

S adresser, pour prendre connaissance du cahier des char-

ges, audit M" Cherblauc , notaire , place St-Pierre. 

(n54) 

VENTE APRÈS DÉCÈS 

De *]i hectolitres vin rouge de Ste Foy-lès-Lyon, de 1826 et 1828, 

maison Flechet
 y

 à la Mulatière j commune de Sainte Foy-iës-

Lyon , sur la route d'Oullins, a côlé l'auberge du Grand St-

Lticnn». 

Le jeudi douze février 1829, à dix heures du malin , dans 

le local ci-dessus indiqué , parle ministère d un cominissaire-

priseur , il sera procédé à la vente aux enchères de 55 hecto-

litres vin rouge de Ste-Foy de l'année 1820' ; et de 36 hectoli-

tres, même vin , de la récolle de 1828. 

Le public est prévenu qu'on ne vendra pas les fûts. 

U»50 

A \ENI>RE. 

Belle |propriété située à Lyon, rue des Pierres-Plantées , 

n° 5, consistant en vastes bâtimens. jardin et salle d'ombrage, 

le tout d'une contenue de trois quarts de bicherée. 

Autre propriété dite la Sarra , dans la commune d'Oullins. 

sur la roule de Lyon à St-Etienne , et composée de maison 

de maître, jardin , verger et vigne , en un seul ténement de 

cinq bicherées , clos de murs. 

S'adresser à M" Pré, notaire à Lyon , rue de l'Arbre-Sec . 

n° 37. (1155) 

Deux chevaux bais , race normande , âgés de six ans. S'a-

dresser à l'hôtel du Palais-Royal. (1144) 

Harnais neufs , garnitures jaunes ; deux romaines. S'adres-

ser au portier , n* 2 , rue de Thou. (n4^) 

A LOUER. 

Appartement au 3"" étage , place Port-du-Temple , n" 46,' 

S louer de suite. 

S'adresser audit étage. _ ('097—3} 

Quatre pièces au 3
e
 au-dessus de l'entresol, avec cave et 

grenier, à louer au 20 mars , situées quai Villeroi, n° 10 , 

ayant l'entrée par la petite rue Mercière , n° 22 , s'y adres-

ser. (m77—4) 

AVIS. 

Les sieurs BERTHOLON ET C" , agens d'affaires, rue de la 
Cage , à Lyon , ont l'honneur de prévenir le public que par le 

moyen de leur correspondant de Paris, ils se chargent moyen-

nant jl es honoraires très-modiques, de faire rembourser dans 

le courant de douze jours , à dater de la remise de toutes les 

pièces en règle , toutes sortes de caulionneuiens versés dan» 

les caisses du gouvernement. (n56) 

On demande plusieurs associés et commanditaires pour di-

vers genres de commerce en pleine activité depuis loug-

tems ; la mise de fonds serait depuis 10 jusqu'à 5o,ooo 

francs. *. 

■—Plusieurs fonds de café et reslaurans, à vendre pour 

cause de cessation de commerce-

— On offre, moyennant hypothèque dans le département 

du Rhône , une somme de i5,ooo francs. 

'■— Un homme de 5o ans , fort, pouvant disposer d une 

somme »le 4,ooo francs , désirerait une place de garçon de 

peiue. 

— On offre de donner eu location une maison en to-

talité. 

S'adresser aux sieurs J. Bertholou et C* , agens d affaires, 

rue de la Cage , n" i5 , au 1", 

LANGUE ANGLAISE. 

M. Gore , professeur de langue anglaise depuis plu. 

plusieurs années à Lyon, a l'honneur de prévenir MM. les 

jeunes gens qui désirent apprendre cette langue SÎIIS y con-

sacrer beaucoup d'argent , qu'il se propose d'établir un 

cours à un prix très-médiocre, c'est-à-dire 10 francs par mois 

ou 5o francs pour tes six mois. 

Le cours commencera mardi, 14 février , à 7 heures moins 

un quart du malin , et il sera ouvert quatre fois par semaine 

mardi, mercredi, vendredi et samedi. 

On souscrit à son domicile, rue de l'Arbre-Sec , n° 54, au 

deuxième. 

M. Gore donne des leçons particulières chez lui , dans 

les pensions et dans les maisons particulières. (n45) 

PAQUEBOTS A VAPEUR SUR LA SAONE. 

De Lyon à Châlons en deux jours ; départs à sept heures du 

matin , 

Dimanche 8 février.— Mardi 10. — Mercredi 11. — Ven" 

dredi i3.—Samedi 14. 

De Chaions à Lyon en un jour ; départs à six heures du 

matin , 

Lundi 9 février — Mardi 10. — Jeudi 12.— Vendredi i5. 

Les paquebots stationnent pendant les grosses eaux au-des-

sus du pont de Serin. (1108) 

Brevet d'invention accordé par le Roi, 

SIROP ANTIPHLOGISTIQUE DE B1UANT , 

Pharmacien d Paris. 

Les heureux effets obtenus depuis plusieurs années par 

l'emploi du sirop antiphlogistique , dans les rhumes, enroue-

meus, catarrhes aigus et chroniques, les phtisies pulmonaires, 

les esquinancies , fa coqueluche , les gastrites , et toutes es-

pèces d'inflammations de poitrine et d'eslomac , ont mérité, 

depuis long-tems, à son auteur les suffrages du public , l'ap-

probation des médecins les plus distingués, et depuis peu enfin 

un brevet d invention , sûr garant de sa réelle efficacité. 

Le dépôt est à Lyon , chez Vernet , pharmacien , place des 

Terreaux, n" i5; G uyot , pharmacien à Rive-de-Gier ; Du-

clo», pharmacien à Bourg: Turin, pharmacien à Tarare; 

Berlios frères, à St-Chamond. (n^g) 

BOURSE DU 5. 

Cinqp.o]o consol. jouis, du 22 sept. 1828. îogf 5o5o. 

Trois p.ojo, jouis, du 22 déc.1828. 76I' 10 5-. 

Actions de la banque de France , jouissance de janvier 1837. 

181 of. 

Rentes de Naples. 

Cert. Falconnet de25ducate, change variable, jouis, de janï. 

79f 80 70. 

Id. français., de5g ducats chan. fixe 425 43|5g, jou. dejan. 182S. 

Oblig. de Naples, empr. Rothschild, en liv. ster. 25f 5o. 

Rente d'Espagne, 5 p. o|o cert. franc, jouis, de nov. 

Empr. royal d'Espagne, 1820.jouis, de janv. 1829. 77. 

Rente perpét. d'Esp. 5 p ojo, jouis, de juil 4
7

 1 j8 47. 

Métal. d'Autriche 1000 il. 126 de rente. Ad. Rothschild. 

Empr. d'Haïti , renibours. par aSème. jouis, de juillet 1828 

475f 48of. ' 

J. MORIN , Rédacteur-Gérant. 

IÏON, IMPRIMERIE DE BRDNET
 t

 GRANDE RIE MERCIÈRE , K° 44* 


